
2 Asse•nblée générale - Vingtième• ,iession 

2009 (XX). Admission des Îles Maldives à l'Or
ganisation des Nations Unit-s 

L'.·lssemblée générale, 
,·lva11t reçu la communication du Conseil de sécunte, 

en <Lite du 20 septembre Jll<>S. 1Tc0111111andant l'admis 
sion des Îks l\laldives it l'lhgani,;:itit111 <ks Natio11 
Unies:1, 

.·Ivan! e.n1111iné la dc111:1nd .. .J':1d1111ssi11n (ks Îh-·
.\lah.livl's \ 

D,:(idc tl':1dmdtrc ll's Îks :'11.il,lt,t·s .'1 Ï( hg:111i.,:1ti(l1 1 

des Nations Unies. 
133.!" s1;m1re pl,:nièrc, 

.! l septembre 1965. 

2010 (XX). Atlmission de Singapour à l'Organi
sation des Natior111 Unic-1-1 

l.'Assc111blée généralr, 
Ayant reçu la communication du ( 'onseil de sécurité, 

en date du 20 septembre 1965, recommandant l'admis 
sion cle Singapour à l'Organisation des Nations Unies 6

. 

Ayant r.rn111i11é la demande d'admission de Singa
pour 11 , 

Drridr d'admettre Singapour à l'Organisation des 
Nations Unies. 

7 33.:" séanre plénière, 
.!J septembre 1965. 

2011 (XX). Coopération enlrt> l'Organisation des 
Nations l !nies t>l l'Organisation de l'uniti· 
afrieaine 7 

L'Assemblée générale, 
Désireuse de promouvoir la coopération entre l'Or

ganisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unitt' 
africaine, conformément aux buts et aux principes de~ 
chartes des deux organisations, 

1. Prie le Secrétaire général de l'Organisation de~ 
Nations Unies d'inviter Je secrétaire général adminis
tratif de l'Organisation de l'unité africaine à assister aux 
sessions de l'Assemblée générale en qualité d'obser· 
vateur; 

2. Invite le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies à rechercher, en consultation avec les 
organes appropriés de l'Organisation de l'unité africaine, 
les moyens permettant de promouvoir la coopération 
entre les deux organisation, et à faire rapport à !'As• 
semblée générale en temps opportun. 

1356• séance plénière. 
11 octobre 1965 

2025 (XX). Ueprésentation cfo la Chine it ror
ganisation dt>s Nation!! { !nies 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la recommandation contenue dans sa réso

lution 3% (V) du 14 décembre 1950, selon laquelle, 

8 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses
sion, Ann,·.i-.-s, point 20 de l'ordre du jour, document A/5981. 

• A/5967. Pour le texte de ce document, voir Documents of
ficil'ls du Conseil de sécurité, vingtième année, Supplément de 
juillet, août et septembn· 1965, document S/6645. 

G Dornmrnts officicl.r de l'A.r.rrm/Jlér générale, vinqtiJme 
snsion, Annrxes, point 20 de l'ordre <lu jour, document A/5982. 

G A/5968. Pour le texte <le ce document, voir Documents offi
ciels du Conseil de sécurité, vingtième année, Supplément de 
juil/el, ao,ît cl septembre 1965, document S/6648. 

7 Voir également la note relative à cette question, p 6. 

chaque fois que plus d'une attl()rilé· prtk11d i·tr<' le gou 
\·c·rncment qu;tlitié pour rcpr(·sentt-r 1111 l•:t;Ll :\lc111hn· :1 

l'Organisatiun <ks Nations lJni<·s et que la q1wsti(J11 
donne lieu à nmtrovcrsc· au .s<'in de l'Organisation, fftl<' 
question devrait C:--tre (•,;1111in(·c· :'i b l11111itTl' dc·s h11ts d 
,l<'s principc.s d<· l:t Cl1:1rl(· des '.\J:ition, l lt1i(·s d dl's 
, irn111st:111n·s prop1 ('S :i d1:1q1w c:1s, 

/1.11/'f',l,rnt t'II 011/r,· l.1 ,kc1si,,11 qu'c·ll,· :, pris<' 1ur s:1 

l l'S{)lllti{)II ](,(J,') ( \. \. 1 _I ,lt1 l .=ï d/·n·111hre l'x,I .. sl'lon 
l:tqudlc, co11i()tl1J('llw11t ;', l'.\1tirlt· IX cl<- l:t ( l1arll·, 
to11tc propositi(III tn1d:i11t :'1 111rnlii'1n h t<'pr(·sc·11latio11 de 
l.1 l !tin<' est u1tc '}ll<'Slion i111porta11tc, 

.1 /)irm,· qtw uttc ckc1si(l11 dn11<·ur<· valal,lc. 

/380• sàw,,· plénii·rc, 
J 7 novcmbri· 1965. 

2026 (XX). Rapport!! de l'Agenec· inlf~mationaJe 
cle l'énergie utomic1uf' 

I.',lsscmblée grnérale 
!'rend acte des rapports de !'Agence internationale 

de l'énergie atomique à I' Asscmhlt'.·e gi:ni:rale pom le~ 
armées 1 <ifd-1 <i\'.i4 8 et 1 <)(A--1965 ~. 

1381" séance plénière, 
l!i novemhre 1%5. 

2055 (XX). Rapport du (:on~dl de Hi"4·urité 

/,' .·lsscmbl,:e yénfralt 
l'rnid acte du rapport du C1J11s,:il <k s(·c11rit,: :1 !'As 

semblée générale pour la JJ(·riode du J(i j11illd J<)(,4 au 
15 juillet 1965 10. 

13976 séance plénit1rc, 
16 décembre 1965. 

2056 (XX). Troisième Conférence internationale 
sur l'utilisation de l'énergie atomic1ue à des 
fins pacifiques 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution lï70 (XVII) du 29 novem

bre 1962, par laquelle elle priait le Secrétaire général, 
agissant avec l'assistance du Comité consultatif scienti
fique des Nations Uni<'s, de conn·rt avec l' Agence inter
nationale de l'énergie atomique et en consultation avec 
les institutions spécialist:cs intéressi::es, de dresser des 
plans et de prendre des dispositions ('Il VIH' cl'1111e troi
sième Conférence intern:1tio11alt' sur l'utilisation de 
l'énergie atomique à des fins pacifiques, 

,lyant examiné le rapport du Sccrètaire général con
cernant la troisième Conférence internationale sur 
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins p:1cifiq11es 11 

qui s'est tenue à Geni~ve, du 31 aoùt au <J sl'plt:111hrc 
1%4, 

1. Prend note avec salisf action de la contribution 
que la troisième Conférence internationale sur l'utilisa-

8 Rapport annuel du Conseil d,·s gouverneurs à la C onfércnce 
générale, 1er juillet 1963-30 jui11 1964, Vienne, juillet 1964, et 
rapport supplémentaire; communiqués par le Secrétaire géné
ral aux membres de l'Assemblée générale sous la cote A/5792. 

9 Rapport annuel du Consl'il dn qout•crncurs ,1 fo Conférnlfl' 
!lénéralc, 1er juillet 1964-311 j11111 l'Jr\5, Vicnnr, juilkt 1%\ ,·t 
rapport snpplfnwntaire; , or1111n111iq1u'•o., p;u ,,.. S,·1 r ,'·1a11 •· v.•· 
11éral aux nwrnhr l'\ de I' /\ ·,•,•·11il~li'T v.i'-1H··1 ;d,· ·.1,u~. 11··, ( ,it,·, 
A/5'151 et Add. l. 

10 lJvcumenls of!icirls de Lluc111hfr,· y,'11érafr, 111nylihnc u.r
sion, Supplément n° 2 (A/6002). 

11 Jbid., vingtième scssio11, //1111,·xrs, point 27 d,· l'ordre ,lu 
Jour, document A/5913. 
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tio11 cil' l'i:nergie atomiq1H· ;'1 clcs fins pacifiques a apportée 
au lil,n• échange international d'informations scientifi
qw s d kch11iqt1('.S f'l au di'.v<'lopp«·mcnt de la coopéra
tion i11L<-rnatio11ale dans le do111aim· de l'utilisation de 
l'érwrgic atomique ù des fins pacitiques, notamment en 
ce qui concerne l'énergie électrique <l'origine nucléaire; 

2. Exprime sa reconnaissance au Secrétaire général, 
au Comité consultatif scientifi<jue des Nations Unies, au 
Directeur gi•n1'.ral de I' /\gcncc internationale de l'éner
gie atomique et au secrétariat scil'ntifique de la Confé
rence, ainsi <JU'aux participants ;'i b Conférence, pour 
leur collaboration ù la planification, ;\ l'organisation et 
au succès de la Conférence; 

3. Décide <l'examiner à sa vingt-deuxième session 
la question de la réunion d'autres conférences sur l'utili
satimf'de l'énergie atomique ù des fins pacifiques. 

1397• séance plénière, 
16 décembre 1965. 

2079 (XX). Question du Tibet 

L'Assemblée générale, 
/1yant présents à l'esprit les principes relatifs aux 

droits de l'homme et aux libertés fondamentales énoncés 
dans la Charte des Nations Unies et proclamés dans 
la Déclaration universelle des droits de l'homme, 

Réaffirmant ses résolutions 1353 (XIV) du 21 octo
bre 1959 et 1723 (XVI) du 20 décembre 1961 sur la 
question du Tibet, 

Gravement préoccupée de la violation persistante des 
droits et libertés fondamentaux du peuple tibétain et des 
mesures qui continuent d'être prises pour détruire son 
particularisme culturel et religieux, ainsi qu'en témoigne 
l'exode de réfugiés vers les pays voisins, 

1. J)éplore la violation persistante des droits et liber
tés fondamentaux du peuple tibétain; 

2. l<éaffirme que le respect des principes de la Charte 
des Nations Unies et de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme est essentiel ù l'instauration d'un 
ordre mondial pacifique fondé sur le règne du droit; 

3. Se déclare persuadée que la violation des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales au Tibet et la 
suppression du particularisme culturel et religieux du 
peuple tibétain aggravent la tension internationale et 
enveniment les relations entre ks peuples; 

4. Réitère solennellement sa demande tendant à ce 
qu'il soit mis fin ù tontes ks pratiques qui privent le 
peuple tibétain des droits de J'lwrnme et cles libertés 
fondamentales dont il a toujour·, hr'·n[,ficié; 

5. Fait np pcl ù tous les Etats pom qu'ils s'efforcent 
par tous les moyens de réaliser les objectifs <le la pré
sente ri·solution. 

1./03• s,;ancc plénière, 
18 décembre 1965. 

210:i (XX). A1JpJiC"alion de la Déclaration sur 
l"oC"troi de l'indépendann· aux pays et aux 
pcuplt~s eoloniaux 

L' .-lssenzblée gé~éra!c, 

!<appelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et a11x peuples rnloniaux figurant dans 
s:t n··~11l11tion ISl 0 i (\V) <111 J.i cl(rernlire 1960, ainsi 
q11(' ~.!'s 11··~11hrlio11:, !(15 t (.\ \- 1) du .!.7 IHJ\l'11lhre )<}(il, 

JXIU (XVIJ) dt1 17 11r'-rc111IJ1<• 1%2 et 1')5(> (XVIII) 
du 11 tlt-c<'nrlire 19(i3, 

Happelant également ses résolutions 1805 (XVII) 
du 14 décembre 1962 et 1899 (XVIII) du 13 novembre 
1 %3, par lesquelles elle a confié des tâches concernant 
le Sud-Ouest africain au Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, ainsi que sa résolution 1970 (XVIII) 
dn 16 décembre 1963 par laquelle elle a confié au Co
mité spéci;11 des fonctions nouvelles au sujet des rensei
gnements communiqués en vertu de l'alinéa e de !'Article 
73 de la Charte des Nations Unies, 

Ayant examiné les rapports établis Ear le Comité 
spécial pour les années 1964 12 et 1965 3 . 

Notant avec un prof and regret que, cinq ans après 
l'adoption de la Déclaration, de nombreux territoires 
sont encore sous domination coloniale, 

J)éplorant l'attitude négative de certaines puissances 
coloniales, et en particulier l'attitude inadmissible des 
Gouvernements portugais et sud-africain, qui refusent 
de reconnaître aux peuples coloniaux le droit à l'indé
pendance, 

Préoccupée par la politique des puissances coloniales 
qui font échec aux droits des peuples coloniaux en 
favorisant l'afflux systématique d'immigrants étrangers 
et en dispersant, déportant et transférant les autochtones, 

Notant les mesures prises et envisagées par le Comité 
spécial au sujet de la liste des territoires auxquels s'ap
plique la Déclaration, 

Déplorant également l'attitude de certains Etats qui 
continuent, malgré les résolutions de l'Assemblée géné
rale et du Comité spécial, à coopérer avec les Gouver
nements portugais et sud-africain et même à leur appor
ter une assistance que ces deux gouvernements utilisent 
pour intensifier la répression contre les populations 
africaines opprimées, 

Pleinement consciente du fait que la persistance du 
régime colonial et de la pratique de l'apartheid, ainsi 
que de toutes les formes de discrimination raciale, cons
titue une menace à la paix et à la sécurité internationales 
et nn crime contre l'humanité, 

Ayant adopté des résolutions au sujet de certains ter
ritoires examinés par le Comité spécial, 

1. Réaf]irme ses résolutions 1514 (XV), 1654 
(XVI), 1810 (XVII) et 1956 (XVIII); 

2. Prend note nvec satisfaction du travail accompli 
par le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux et le félicite des efforts qu'il a déployés pour met
tre en cenvre la Déclaration; 

3. ,·l/lprouw les rapports du Comité spécial et invite 
;1 nouve;rn les puissances administrantes à appliquer les 
recommandations qui y figurent; 

4. Hcgrettc profondhnent le refus de certaines puis
sances coloniales de coopérer avec le Comité spécial et 
lem inobservation persistaute des résolutions de I' As
scn1lili-e gi·nérale; 

~- !·'1it ap {'cl aux µuissances coloniales pour qu'elles 
1mttl"tr1 fin à leur politique qui viole les droits des 
peuple~ coloniaux par l'afflux systématique d'immigrants 
étrangers et par la dispersion, la déportation et le 
tr;rnsfrrt des autochtones; 

<i. ncrnande au Comité spécial de poursuivre sa tàche 
et de continuer à rechercher les meilleurs moyens d'as-

1~ !/,id .. dix-11,·111•i,'111r scs.,io11, .·l•:11.-rcs. a1111n:e 11" 8 (l,•r.• 
partie) f :\/5800/l{cv.1]. 

t:i !/,id., ,·in_qtih11<· scs.1io11. A1111,·.r,s. additii au point 23 ,k 
de i'ord,e du jour ( A/6000/Rcv.1 ). 


